
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 5 (1897)

Heft: 9

Artikel: Du sens historique chez Alexandre Vinet

Autor: Secretan, Eug.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-7326

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 02.04.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-7326
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


5me annee. N° 9. Septem bre 1897.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

DU SENS HISTORIQUE CHEZ ALEXANDRE IIINET 1

Le cinquantenaire de la mort de Vinet (le 4 mai),
ainsi que le centenaire de sa naissance (le I7juin) ont

provoque diverses etudes de circonstance. Aucune, sauf

erreur, n'a touche ä la question que suggere notre titre.
Ce n'est point un Vinet inedit que nous allons rencon-
trer, mais un filon jusqu'ici ä peu pres inexplore. On

peut se demander, en effet, si Vinet a possede le sens

historique. tandis que nul n'aurait l'idee de se demander
si Vinet a eu le sens philosophique, pedagogique, litte-
raire, poetique.

S'il eüt fallu lire ou meme parcourir toute l'ceuvre de

Vinet pour repondre ä la question indiquee ci-dessus,

j'aurais recule devant pareille entreprise. Mais il existe

depuis trente-cinq ans un repertoire des pensees de

Vinet, unique en son genre, elabore et publie par
M. Astie. Ce sont les deux volumes intitules Esprit de

Vinet. Consultons-les ; ils nous fourniront, non pas le plan
de cette etude, mais les premiers jalons du chemin ä

parcourir. Sous la rubrique Histoire (A. Sa definition. —

B. Principes historiques), se trouvent une dizaine de

pages auxquelles j'ai emprunte bon nombre de mes

citations, mais en les groupant dans un ordre tres different,

en vue de mon but special.

1 Travail präsente a la Society d'histoire, reunie ä Chexbres huit
jours apres le centenaire de Vinet, et complete en vue de l'impression.
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I

Ecartons d'abord ce qui ne rentre pas dans le sujet r

il s'agit du sens historique de Vinet et non pas de son

sens patriotique ou de ses vues sur le patriotisme Chretien.

Dans une lettre ä Mme Jaquet-Forel (5 aoüt 1831), il
s'exprime comme suit :

Le chretien sert chretiennement sa patrie, envers laquelle il a
des devoirs naturels. II pent, il doit etre patriote; je crois meme

que lui seul est un veritable patriote, soit qu'il la serve indirecte-
ment par ses vertus privees ou directement dans les eraplois de la

guerre et de la paix. II la prefere aux autres pays; mais son affection

pour eile n'est pas un separatisme etroit, et s'il etait dans le
cas de choisir entre eile et l'humanite, il choisirait l'humanite. II
n'est pas dans le cas de faire ce choix, parce que les services qu'il
rend ä son pays sont d'une telle nature qu'ils tournent au profit de
l'humanite meme...

La carriere de Vinet est la mise en pratique de sa

theorie, et les services qu'il a rendus ä son pays, directement

ou indirectement, sont de ceux qui grandissent une

petite patrie.
Ceci toutefois ne serait pas un indice concluant de ce

que fut chez Vinet le sens historique. II en est de meme
de son attitude dans les luttes politiques. Je ne fais point
allusion ici ä ses courageuses revindications en faveur de
la liberte religieuse, des 1S24 jusqu'ä la fin de sa vie,
mais bien ä son role lors du conflit entre Bäle-Ville et

Bäle-Campagne, de 1830 ä 1833. Malgre le regain d'ac-
tualite de cette polemique et les perspectives d'une nou-
velle fusion des deux demi-cantons, il n'y a pas lieu ä

revenir ici sur cet episode, raconte tout au long par
Eug. Rambert, avec son impartialite accoutumee, dans

sa biographie de Vinet, et resume par M. Berthold van
Muyden, au point de vue de notre histoire nationale,
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dans son second volume de La Suisse sous lepacte de 1815.
II en resulte que Vinet. apres avoir ete assez perplexe au

debut, se laissa entrainer sur une pente glissante, par le
fait de ses sympathies pour la ville qui l'avait accueilli si

hospitalierement depuis une quinzaine d'annees. De la,

ses lettres, sa collaboration ä divers journaux, sa mission
semi-officielle aupres du Conseil d'Etat vaudois (avril et

juillet 1832); de la son disaccord momentane avec son
ami Ch. Monnard, alors depute en Diete et mieux place

que le professeur de Bale pour se rendre compte de la

necessite, pour Bale-Ville, de reconnaitre ä ses anciens

sujets de Bäle-Campagne l'egalite des droits civiques
apres s'etre resignee a leur emancipation politique.
L'attitude de Vinet a cette occasion, repetons-le, s'ex-

plique par la reconnaissance, mais ne prouve pas grand'-
chose ni pour ni contre son sens historique. Lui-meme
s'exprime la-dessus avec candeur dans une lettre ä son
ancien eleve, le conseiller d'Etat Aug. Jaquet (mars 1832):

«Je vous avoue qu'independamment de raon peu de

lumieres politiques, je crains quelquefois d'etre un peu
trop teint et imbu des ideesdans lesquelles on est plonge
ici jusqu'au cou : si c'est un desavantage d'etre loin des

choses, e'en est un fort grand d'etre trop pres...»
Ceci nous ramene ä la question formulee au debut de

ce travail: comment Vinet comprend-il le sens historique

Nulle part, que je sache. on ne trouvera une page
de lui le definissant entierement ; mais, en plus d'une

page, on recueillera les elements epars de la reponse qu'il
eut faite sans doute si la question lui avait ete posee ex

professo. Essayons de les grouper, en faisant appel ä des

citations tirees pour la plupart des etudes de Vinet sur
l'Histoire de France de Michelet, publiees d'abord dans

le Semeur et reunies plus tard dans le tome III de La
litterature frangaise au XIX' siecle.
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II

La condition premiere du sens historique, c'est. n'est-il

pas vrai, d'etre attire vers le passe par une curiosite

sympathique. L'adjectif ici est aussi necessaire que son

substantif. Et qu'on ne se figure pas que cette curiosite

sympathique se retrouve chez tout esprit cultive. Loin de

lä. Beaucoup d'hommes instruits, bien doues, n'eprouvent
qu'un desir modere, tres modere, d'apprendre a connaitre
ce qui a existe avant eux ; cette indifference est frequente
chez l'homme d'action on chez le philanthrope preoccupe
avant tout d'agir sur ses semblables, d'ameliorer leur
sort, de transformer leur vie ; eile est frequente encore
chez l'individualiste a outrance, car il ne tient pas compte
de la solidarite qui relie le passe au present, ä l'avenir.

Tel n'est point le cas de Yinet. II a la preoccupation et
le respect du passe, alors meme qu'il vise ä le transformer.

Ainsi, dans une lettre au Nouvelliste vaudois, vers
1830, a propos de l'Eglise nationale et de la loi de 1824 :

Je ne suis pas plus etranger qu'un autre k ce sentiment qui
attache au passe, ä ce respect pour les anciennes institutions,
proche parent du respect pour la vieillesse. Je me reprocherais
presque autant de ma?iquer ä une vieille chose qu'h un vieil homme...

(Rambert, Irc edit., page 220.)

II y a plus : la Sympathie pour le passe rend

clairvoyant, ainsi que l'expliquent les lignes suivantes, ä

propos de VHistoire dc la Reformation de Merle d'Au-
bigne :

Les evenements du siecle de Luther n'ont pas la meme date

pour un tel historien que pour d'autres ; ils n'ont pas trois siecles ;

ils lui sont toujours frais et nouveaux; la rouille ne prend jamais
sur des faits sans cesse manies avec un respectueux amour; rien
n'a vieilli, rien ne s'est use ; l'evenement de la veille ne retentirait
pas plus directement dans l'äme du narrateur: il s'informe des
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details, et des plus petits, avec tout l'interet, toutela filiale curiosite

que pourrait exciter une aventure de famille...
(Litt. fr. au XIX= f., III, 388.)

Passons ä un second element du sens historique:
rechercher les faits consciencieusement, puis se resigner
ä en sacrifier une partie ahn de mettre les autres en

relief.
Sur le premier point — une enquete scrupuleuse des

faits — la conscience proverbiale de Vinet nous est une

garantie süffisante. Avant de rediger la moindre page
d'histoire, il eüt ä coup sür accumule les faits, et les faits

duement controles, mais en ajoutant, comme il le dit
quelque part : « Avec tout cela meme, la parfaite verite,
en histoire, est un sommet inaccessible.»

Sur le second point — la necessite de resumer, done

de sacrifier — voici quelques mots significatifs, ä propos
de Michelet:

L'histoire, sans contredit, doit resumer la masse des faits ; eile
n'est dans son essence, comme le fait observer un critique alle-
mand, qu'une abreviation...

Et plus loin, ces images un peu incoherentes mais

expressives, et confirmees assuremept par les experiences
de quiconque a ecrit quelques pages d'histoire :

Comme tous les historiens, M. Michelet abrege sans doute ; mais,
tandis que chez les autres historiens, l'abreviation enleve ä peu
pres une epaisseur egale de details sur toutes les parties succes-
sives de la narration, les reduisant toutes et n'en omettant aueune,
M. Michelet supprime beaueoup de details et de faits, jette entre
deux evenements graves un pont leger, sous lequel nous voyons
s'enfuir une foule d'evenements sans importance ; 011 bien il lie et
mele en unfaisceau ceux qui ne furent importants que par leur
ensemble et par l'idee commune dont ils ressortissent; et en
revanche, il s'arrete avec complaisance sur les details les plus
delies de ceux qui peignent Pepoque, la race, la dynastie, l'homme
ou le Systeme... (Id., III, 304).
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Faisons un pas de plus dans notre enquete sur ce qui
constitue le sens historique. A la rigueur. on pourrait
avoir une curiosite sympathique pour les choses du passe,
s'enquerir minutieusement des faits et en sacrifier une

partie pour alleger le recit. et avec tout cela demeurer

simple chroniqueur. Pour devenir historien, il faut davan-

tage.
II faut l'effort pour expliquer les faits, pour en degager

les causes. Ici les citations de Vinet abonderaient, car
toujours son sens intime le fera pencher du cote de la

philosophie de l'histoire. II suffira de deux citations :

Les histoires ne sont pas l'histoire. L'homme qui n'envisage
que les faits exterieurs et leurs dates ne connait pas la veritable
histoire, celle qui met en evidence les ressorts caches sous la
variete et la succession des faits exterieurs. La täche serieuse de
l'historien est de creuser cette apparence pour y reconnaitre la
signification secrete de ces vicissitudes, les lois reelles par les-

quelies sont regis les evenements... (Esprit de Vinet, II, 141).
De toutes les lois naturelles, Celles de l'histoire sont sans contre-

dit les plus difficiles ä determiner ; mais si Ton y reussit, on obtient
une sorte de psychologie historique, une science des phenomenes
de Päme sociale, reel agrandissement au domaine de la psychologie

individuelle, puisqu'elles manifestent et constatent certains
faits qu'on ne peut etudier dans une ame isolee. {Ibidem.)

Toutefois, expliquer les faits, en deduire certaines lois,
aboutir ä une sorte de psychologie sociale, ne satisfera

que quelques esprits d'elite. Pour la foule, avide de voir
et de toucher, il faut quelque chose de plus concret : ä

l'aide de ce que l'on sait, il faut deviner ce qu'on ignore,
reconstruire ce qui a ete, lui rendre l'apparence de la

vie. L'histoire devient une creation, une poiesis, et
l'historien sera, au sens etymologique, un vrai poete :

II sera poete quoi qu'il fasse. En racontant, il aura cree. L'histoire

et l'epopee se touchent, se poursuivent sans cesse...

(Litt, au XIX= s., Ill, 320).
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Ailleurs, Vinet s'explique avec plus de precision et de

ponderation ; c'est a propos du Passage du Niemen, par
M. de Segur:

C'est un avantage pour l'historien que d'avoir vu les evenements,
mais 1'avantage n'est pas egal pour tous ceux qui ont vu. La vue,
chez le veritable artiste et chez le veritable historien, est si peu
l'affaire des yeux seuls, que tel absent voit mieux que tel qui fut
present. II y a une vue plus profonde que celle des yeux, que celle
m6me de l'intelligence: il y a des choses qu'on voit avec l'ame;
et cette vue est, ;i le bicn prendre, une vie...

C'est cette vue qui fait les historiens epiques, et c'est pourl'avoir
possedee, non pour avoir de sa personne passe le Niemen, que
M. de Segur a reproduit cet evencment avec une fidelitesi vivante.
"N'est-il pas aussi vrai que singulier que la premiere vue assez

souvent obstrue la seconde, et que la plupart des historiens ont
bcsoin, pour exercer vivement cette derniere, que quelque espace
s'etende et quelque temps s'ecoule entre eux et les faits qu'ils
retracent (ChrestomIll, 200).

Ailleurs encore, ä l'occasion de la litterature du
premier empire, creusant jusqu'ä ses racines la meme pen-
see, Vinet aboutit ä la conclusion que voici :

La poesie ne peut en meme temps se faire et s'ecrire ; les grands
evenements la retiennent tout entiere ; c'est quand I'Empire fut
tombe que la poesie qu'il recelait s'exhala comme un parfum
d'entre ses ruines fumantes...

Tels sont, en vertu meme des citations de Vinet, les

principaux elements qui constituent le sens historique.
Nulle part, il faut le repeter, on ne les trouvera groupes
par lui de fagon ä former un tout : ils sont epars dans un
certain nombre d'etudes sur divers historiens frangais,
surtout dans le Semeur, ä propos des six premiers volumes
de VHistoire de France de Michelet, des Notices et Memoi-
res historiques de Mignet, de VHistoire de la Reformation
de Merle d'Aubigne. Au point de vue special qui nous

occupe, la Chrestomathie (avant la refonte d'Eugene
Rambert) est assez pauvre, et le choix des morceaux
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assez discutable pour le XIXC siecle : on n'y trouvera
rien de Mignet, de Barante, de Michelet, presque rien
de Guizot, trop peu d'Augustin Thierry, de Thiers.
Le XVIIIe siecle, en revanche, est tres suffisamrnent

represents par Voltaire, Montesquieu, Vertot, Rulhiere.
II faut ajouter que pour l'epoque contemporaine, Vinet a

complete heureusement les lacunes de sa Chrestomathie
dans ses Elements d'un cours de lectures prises dans les

auteurs classiques frangais (Lausanne 1843).

Ill
Les citations precedentes nous ont permis d'entrevoir

comment Vinet comprenait le sujet qui nous occupe. Ce

n'est pas tout. Usant ä son tour de sens historique dans

l'analyse des elements du sens historique, il affirme que
ce sens se transforme d'une epoque ä l'autre.

C'est d'abord la difference fondamentale entre la
conception meme de l'histoire dans l'antiquite et dans les

temps modernes :

Chez les anciens, l'histoire etait simple parce que l'existence
l'etait. Elle pouvait, sans se compliquer, ne rien omettre. De lä,
une partie de sa beaute, de son caractere epique. Ce n'est pas ä

dire que la vie exterieure ne se composät de plus d'elements que
l'histoire n'en reproduit; alors aussi il y avait des arts, des metiers,
du commerce ; mais ces choses et beaucoup d'autres etaient plus
en dehors du mouvement politique... Dans nos litteratures modernes,

l'histoire a longtemps suivi la voie antique, dans laquelle
pourtant elle ne pouvait rencontrer et ramasser tous ses elements
essentiels..., dans une immense trame, eile n'a vu qu'un fil ; elle
n'a ete longtemps que l'histoire des dynasties ; c'est peu k peu que
tout ce qui faisait partie de la vie des societes a fait partie de
l'histoire et que finalement l'histoire des hommes est devenue
l'histoire de l'homme. (Litt, au XIXC s., Ill, 327.)

Voici maintenant comment Vinet caracterise sommai-
rement les evolutions de l'histoire en France, ä partir du

XVIIe siecle :
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Les historiens du XVIE siecle, dit-il, sans lumieres politiques,

sans intelligence du passe, ne voyant guere dans l'histoire qu'une
ceuvre d'art et trop preoccupes de l'imitation des historiens de

l'antiquite, ont marque plutot que rempli une lacune de notre
litterature...

Et plus loin, dans le meme discours-preface, en tete du

tome III de la Chrestomathie :

L'histoire (au XVIIE siecle) fit un progres sensible en devenant
l'histoire de l'esprit humain ; mais elle jugea toute chose du point
de vue borne du XVIIE siecle...

Vinet est plus explicite ä propos des historiens con-
temporains :

Les changements successifs qui ont eu lieu dans la maniere
d'ecrire l'histoire peuvent passer eux-memes pour un des faits les

plus importants de l'histoire. L'histoire est 1'explication des faits ;

or, le cöte par oü l'on comprend les faits est le cdte par oil on les

domine... Le degre de la civilisation et son caractere se decou-
vrent pour chaque epoque, non dans son histoire, mais dans la
maniere dont elle a ecrit l'histoire, et ne fut-ce que dans le choix
des objets qu'elle fait entrer dans ses recits... II est done interessant,

pour bien connaitre les choses contemporaines, de lire dans
les historiens contemporains le recit des choses anciennes. La
maniere dont ils les expliquent revele la pensee et par consequent
l'etat de leur siecle, puisque le veritable etat d'un siecle, e'est sa

pensee. Lisez M. Guizot sur l'histoire de l'Europe, M. Thierry sur
les Normands, M. Michelet sur le moyen age, vous connaitrez sans
doute la vieille Europe, les Normands du XIE siecle, le moyen
age tout entier, mais vous connaitrez mieux encore le XIXe
siecle.

On ne s'attendait guere a. ce que les variations du sens

historique seraient proclamees aussi nettement par un
theoricien tel que Vinet. Cela etant, Vinet lui aussi aurait
eu sa maniere de comprendre l'histoire et de l'ecrire, ä

supposer qu'il eüt eu l'occasion et trouve le loisir de s'y
mettre, avec la conscience qu'il apportait en toute chose.
Sa maniere a lui ressort de ce qu'il dit, ä propos de

Michelet ou de Merle d'Aubigne, des aptitudes necessaires
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ä l'historien : eile ressort surtout de sa conviction pro-
fonde sur la part de la liberte humaine et de la Providence,
sur les erreurs du fatalisme en histoire. Ici les citations
surabondent; je m'en tiens ä Celles oü se revele le mieux
l'equilibre de ses admirables facultes. Voici d'abord une
concession equitable, mais imprevue, faite au fatalisme :

Les historiens fatalistes qui ont bien le droit, dans un horizon
etendu, de ne tenir compte que des causes generales et de ratta-
cher immediatement les resultats ä des lois, ont tort quand ils

transportent leur Systeme dans un espace plus resserre. Rien ne les

empeche, ou plutdt rien ne les dispense de faire ä la liberte
humaine, k la diversite des caracteres, ä la Providence speciale,
une part et une grande part dans la production des evenements.
Qu'ils en fassent abstraction sur un terrain moins limite, ils le
peuvent sans mettre en peril le dogme de la liberte divine, tandis

que dans les annales d'un ou de quelques siecles, leur methode

compromet d'un seul coup, avec la liberte de l'homme, la liberte
meme de Dieu. (Litt, au XIX" s., Ill, 347).

Voyons-le maintenant aborder de front le probleme, si

souvent insoluble, de l'intervention de la Providence :

La Providence tranche les nceuds que nous tardons k denouer ;
et quand ils sont tranches, nous cherchons curieusement et nous
trouvons sans trop de peine comment on eüt pu les denouer;
c'est-ä-dire que, la chose faite, et faite sans nous, malgre nous
peut-etre, nous la ramenons k des principes et la faisons rationnelle
et premeditee, d'accidentelle qu'elle etait..

(Esprit de Vinet, II, 147).

Et ailleurs, ä propos de la responsabilite humaine,
parfois si difficile ä degager :

Le resultat poursuivi par les uns est, k l'ordinaire, consomme
par les autres; assez souvent par ceux dont il contredit tous les

veeux et qui, pour l'eloigner, ont fait tout ce qui etait en leur pou-
voir. La Providence a des raisons et de bonnes raisons pour en
faire les serviteurs d'une cause qu'ils desavouent. De toute maniere,
eile peut prouver ä l'homme que « sa voie ne depend pas de lui »,
encore que, ä voir la chose de pres, il soit Partisan de ses destinees.
Sa responsabilite lui demeure et sa souverainete disparait. (Ibid.)
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Avant de clore ce defile de citations, qu'il eüt ete facile
de prolonger, enregistrons encore ce garde-ä-vous ä

l'adresse de ceux qui denaturent l'intervention providen-
tielle en histoire :

Convenons que, depuis le commencement des societes, la Providence

a permis bien des choses, et que s'il faut honorer et
maintenir tout ce qu'elle a permis, nos respects s'attacheront neces-
sairement aux choses les plus opposees. (Ibid., II, 148.)

Ce qui rappeile — ce sera le mot de la fin — cette

protestation eloquente echappee quelque part ä Vinet :

« II ne faut pas contrefaire la signature de Dieu au bas

des actes que sa saintete desavoue »

En depit des dimensions qu'elle a prise, notre enquete
reste forcement incomplete. II en resulte du moins ceci :

Vinet — ce que chacun savait — n'a redige aucun travail
historique original. En revanche, ses pages sur Michelet,
Mignet, Merle d'Aubigne, sont tout autre chose que des

reflexions abstraites ou philosophiques ; dans ses comptes
rendus des volumes de Michelet on trouvera, non sans

surprise, un resume substantiel, bourre de faits, de

l'histoire des XIVe et XVe siecles, en-tre autres de Louis XI
et Charles-le-Temeraire. Independamment de ces etudes,

qui tournent parfois ä la monographic, Vinet, grand
*

lecteur s'il en fut, a lu beaucoup d'historiens frangais,
ainsi que l'atteste son discours-preface en tete du tome III
de la Chrestomathie. II a lu des historiens etrangers, ceux
memes qui ne lui etaient guere sympathiques, temoin
les lignes suivantes sur Gibbon, deposees dans son

agenda :

Continue la lecture de Gibbon jusqu'ä la fin du cinquieme
volume, oil je l'abandonne. Ce livre renferme un venin tres subtil ;

mais je ne puis renvoyer comme non avenu tout ce qui s'y trouve

au desavantage des Peres et des premiers Chretiens. Quand done

l'histoire de cette epoque s'ecrira-t-elle avec candeur! Combien il
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est necessaire ä celui qui veut connaitre la verite de remonter

jusqu'aux sources

Non seulement Vinet a lu beaucoup d'ouvrages histo-

riques, mais il a reflechi — comme le prouvent abondam-

ment nos citations — sur ce qu'est l'histoire, sur ce

qu'elle devrait etre, sur ce que veulent les historiens, sur

ce qu'ils devraient vouloir. II nous a montre en quoi
consiste le sens historique. Resterait ä examiner jusqu'ä

quel point il l'a possede lui-meme, comment il en a fait

usage dans sa propre activite theologique, ecclesiastique,
litteraire. Ce serait une nouvelle enquete, qui nous

menerait loin, et pour laquelle surtout je ne me sens pas

competent. Je me bornerai ä jalonner approximativement
le terrain ä parcourir, en laissant ä d'autres le soin et

l'honneur de faire davantage et mieux.

IV

D'abord son influence theologique. Vinet. on l'a

remarque plus d'une fois, n'est point un theologien de la

stricte observance. Les etudes ä l'Academie de Lausanne,
alors fort incompletes, ne l'y preparaient guere ; sa tour-
nure d'esprit, pas davantage : les questions relatives ä la

critique du texte, ä l'inspiration ou meme ä l'authenticite
de l'Ancien ou du Xouveau-Testament, a l'histoire des

dogines, bref tout l'echafaudage des preuves sur lequel on
a longtemps fait reposer la verite chretienne, le preoccupe
mediocrement. Pourquoi Non pas par indifference ä

l'endroit des faits contenus dans la Bible, mais plutot
parce que le fait chretien par excellence, la vie et la mort
de Jesus Christ, lui tenait lieu de preuve maitresse. C'etait
la clef de voüte de son apologetique. Theologie de la
conscience, a-t-on dit ; soit, mais qui repose sur un fait
accepte comme historique, et non pas seulement sur
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la conscience. Ecoutez-le plutot revendiquer l'anteriorite
du fait sur la theorie :

Aucune theorie n'est apparue dans le monde avant les faits,
mais les faits ont enfante la theorie ; ainsi nous sont venues, creees
une ä une par l'occasion et le besoin, toutes les verites sociales ;

ainsi nos enfants sauront mieux que nous ce que nous aurons
voulu... (Esprit de Vinet, II, 150).

Et ailleurs, dans l'admirable fragment intitule Le
christianisme educateur et instituteur, il va jusqu'ä dire :

Ce n'est point dans une suite d'arides sentences que Dieu nous
revele sa volonte et les principes desongouvernement. C'est essen-
tiellement par des faits. Tout est histoire, ou tout se rattache ä

l'histoire, dans le livre qu'il nous a donne.

Certes, celui qui s'est exprime ainsi ne peut avoir
construit son apologetique sans tenir compte du sens

historique.
Mais les principes ecclesiastiques de Vinet, comment

les concilier avec ce qu'on entend d'ordinaire par sens

historique La theorie de la separation de l'Eglise et de

l'Etat ne fait-elle pas abstraction de tout le passe d'un

peuple Assurement, il y a eu ici plus qu'une transformation

graduelle, il y a eu rupture, et, dans notre eher et

petit pays, rupture douloureuse avec le passe ; toutefois,
dans revolution de la pensee de Vinet. cette separation
n'est point, quoi qu'il puisse en dire lui-meme, la

consequence de theories a priori; eile est le fruit, arrivant
lentement ä maturite, de vingt annees de luttes en faveur
de la liberte religieuse et de l'independance de l'Eglise.
II a fallu la loi du 20 mai 1824 pour faire de Vinet le

champion infatigable de la liberte religieuse. II a fallu les

deceptions causees par la re- ou disorganisation de

l'Eglise nationale en 1838, et par la loi ecclesiastique du

14 decembre 1839, pour le decider ä sortir des rangs du
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clerge en decembre 1840, puis ä renoncer ä sa chaire de

theologie vers la fin de 1844. II a fallu enfin une nouvelle
serie de faits, la revolution de fevrier 1845. demission
des 11 et 12 novembre — demission qu'il eüt voulue, on
le sait, tout autre que collective — pour l'amener ä

concourir, lui aussi, ä la fondation d'une Eglise indepen-
dante de l'Etat.

Sans doute, avant d'y concourir par ses actes, il l'avait

preparee, appelee par une argumentation essentiellement
theorique, par son Essai sur la manifestation des convictions

rcligieuses et sur la separation de I'Eglise et de l'Etat;
mais ce travail, termine en mars 1839, publie en 1842 et

provoque par un concours ouvert ä Paris, non en Suisse,

ce travail monumental s'est forcement ressenti des

experiences traversees par l'auteur et par sa patrie de

1824 a 1838. A tort ou ä raison, Vinet a cru fortifier sa

demonstration en l'appuyant sur des arguments d'ordre
moral plutot que sur des faits, en rejetant ceux-ci dans les

notes (qui forment d'ailleurs le cinquieme du volume) :

Je veux, dit-il quelque part (note XIII), que mon principe soit
cru pour lui-meme et independamment de ce qu'on appelle les

faits. Quand il n'y aurait point d'Amerique dans le monde, je croi-
rais äu dogme de la separation, et, de fait, je l'ai emfirasse de toute
la force de ma conviction avant d'avoir jete les yeux sur la constitution

ecclesiastique des Etats-Unis.

Soit ; il n'en est pas moins permis de se demander si,

prive des legons de l'experience, c'est-ä-dire de l'histoire,
l'illustre penseur vaudois eüt abouti aux memes conclusions

et par les memes arguments, car il vient de nous le

declarer lui-meme : « Aucune theorie n'est apparue dans

le monde avant les faits, mais les faits ont enfante la
theorie. »

Et dans la critique litteraire, Vinet a-t-il apporte ce

sens historique que notre siecle reclame de plus en plus
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d'un historien de la litterature? Ici, il faut distinguer
nettement entre ce qu'il a fait et ce qu'il avait projete de

faire. Nous avons de lui une dizaine de volumes de critique
litteraire ; toujours il y brillera au premier rang comme
moraliste, comme psychologue, comme homme de gout,
mais ce n'est pas lä, ä proprement parier, une histoire
litteraire. La caracteristique intellectuelle et morale de

1'ecrivain le preoccupe au detriment de l'influence du

milieu. C'est que, en depit des titres imposes par les

editeurs ä plus d'un de ces ouvrages posthumes, ce sont la

des etudes detachees, des fragments de cours, des articles
de revue, que jamais Vinet n'eüt consenti ä intituler
« Histoire de la litterature. » Cette histoire de la

litterature frangaise, il la projetait, il la preparait, et sans

doute, s'il eüt pu la rediger, eile eüt realise les brillantes

promesses de son « Discours » en tete du tome III de la

Chrestomathie. Apres Ste-Beuve et Edm. Scherer, apres
Eug. Rambert et Phil. Godet, il est superflu de repeter
que ce « Discours » est un pur chef-d'ceuvre, inais au

point de vue special que nous envisageons ici, il importe
d'ajouter que, lä du moins, Vinet accorde une part
legitime ä l'influence du milieu et de l'epoque. Ce ne sont
plus seulement des medaillons acheves de forme et

proportionnes ä la valeur reelle du personnage : c'est, en

raccourci, un drame bien lie, faisant passer sous nos yeux
l'histoire des idees et de la langue en France, du XVe
siecle au debut du XIXe. Ce que füt devenue, sous la

plume de Vinet, une histoire plus developpee de la
litterature frangaise, nul ne peut le dire ; mais, ä en juger par
l'abrege, on peut affirmer que l'element historique y eüt

joue un tout autre role que dans les volumes edites apres
la mort de l'auteur.

Quelle a ete enfin l'attitude de Vinet vis-ä-vis de notre
histoire nationale C'est le dernier point que je compte
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toucher dans cette etude, qui s'est allongee au-delä de

mes previsions. Ici, les renseignements recueillis sont
insuffisants. lis sont meme plutöt negatifs. IIfaut constater.

par exemple. que Vinet, l'ami de Ch. Monnard et de L*
Vulliemin, n'a pas fait partie de la Societe d'histoire de la
Suisse romande, ce qui s'explique assez naturellement :

la Societe d'histoire fut fondee le 6 septembre 1837, une
quinzaine de jours avant l'arrivee de Vinet ä Lausanne r

« Le 22 septembre, jour de mon depart de Bale, — ecrit-il
peu d'annees apres, — j'ai dit adieu pour toujours au loisir
et ä l'independance. Pourquoi quitter ma solitude aux
bords du Rhin » A Lausanne, en effet, l'attendaient des

fonctions nouvelles, des fonctions absorbantes, et bientot
il fut pris dans l'engrenage des luttes ecclesiastiques. A
cette epoque, d'ailleurs, les soucis de famille s'aggra-
vaient : le 18 avril 1838, c'etait la mort de sa fille unique,
plus tard ce furent la surdite croissante de son fils, des

entraves de plus en plus douloureuses dans sa propre
sante.

Neanmoins, la signature de Vinet ou ses initiales se

retrouvent dans les premieres annees de la Revue Suisse,

annees si riches en renseignements sur notrevie nationale,
surtout dans les cantons romands. La parut un fragment
de VEssai de Vinet, son etude sur Pascal, non I'ecrivain
mais 1'komme, sa brillante dissertation sur Robinson ; la

encore diverses lettres de lui sur les questions ecclesiastiques,

quelques comptes rendus sur des ouvrages natio-

naux, sur le Winkelried de Porchat, par exemple. Citons
du moins quelques lignes d'une lettre de lui, datee du 9

novembre 1844, inseree dans la Revue Suisse et qui parle
d'un poeme en partie inedit du doyen Bridel : Berthold de

Zahringen, ou la fondation de Berne ; ce poeme en six
chants, entrepris en 1790 ä l'occasion du sixieme cente-
naire de Berne, termine une quarantaine d'annees apres,
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venait d'etre depose ä notre Bibliotheque cantonale par
l'auteur plus qu'octogenaire. Ce n'est certes point un
chef-d'oeuvre ä en juger par l'analyse et les citationsqu'en
donne L. Vulliemin dans sa biographie du doyen Bridel.
N'importe ; Vinet, surcharge de soucis et de besogne, se

fit un devoir de le parcourir, d'en rendre compte dans la

Revue Suisse-, on y lit entre autres :

Le bon et sage vieillard, au moment de saluer la patrie dternelle,
n'a pas cesse d'aimer la terre benie oti Dieu lui a donne d'accom-
plir son pelerinage ; et c'est moins une ceuvre littdraire qu'il d6pose
aujourd'hui dans la Bibliotheque du canton qu'un monument de

son patriotisme, et comme un dernier adieu aux souvenirs qu'il a

tant de fois evoques.

Le doyen Bridel et Vinet se sont connus tard, et ils ne
semblaient guere faits pour se comprendre ; il est d'autant
plus interessant de signaler cet hommage rendu par le

grand penseur vaudois ä celui qui personnifiait alors au

milieu de nous notre histoire nationale, et surtout notre
histoire popularisee.

Eug. Secretan.

NOTE SUR GUILLAUME, PRIEUR D'OUJON 1

XIIF SIECLE

Dans la liste qu'il donne des prieurs de la chartreuse
d'Oujon, Hisely "

en place un. a l'ari 1224, du nom de

Guillaume :

« Guillaume.— 1224, Juillet 21. II devient prleur de
Valon. »

La charte 48 s, alaquellela date ci-dessus nous renvoier

1 Monastere fonde vers 1150 par le seigneur Louis de Mont, sur un
petit plateau qui domine le village d'Arzier.

2 En appendice au cartulaire de cette chartreuse publie par ses soins.
dans les Mem. et Doc. de la Soc. d'Hist. de ]a Suisse rom. T. XII.

s Du cartulaire ci-dessus comme les autres chartes numerotees que
nous aurons l'occasion de citer.
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